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FBAA - Fédération belge des exploitants d'autobus,
d'autocars et d'organisateurs de voyages
La Fédération belge des exploitants d’autobus et d’autocars et des organisateurs de voyages (FBAA) est une
union professionnelle, reconnue par le Conseil d’Etat, fondée en 1928.

Elle est la seule organisation professionnelle fédérale du pays pour le secteur du transport en commun
rémunéré de personnes par route. Elle regroupe plus de 90 % des entreprises privées assurant le transport de
personnes par autobus et autocar.

Compte tenu de la structure institutionnelle de notre pays et en particulier de la régionalisation des
compétences pour les services réguliers et réguliers spécialisés (seuls les services occasionnels relèvent de la
compétence fédérale), deux conseils communautaires ont été créés : le Conseil francophone des exploitants
d’autobus et d’autocars (CFA) et le Vlaamse raad van autobus- en autocarondernemers (VRA).

La FBAA a pour objet l’étude, la protection et le développement des intérêts professionnels de ses membres.

A cette fin, elle regroupe les entreprises des trois secteurs ; travaille à l’établissement au maintien d’usages
professionnels équitables ; étudie toutes les questions et tous les problèmes d’ordre économique, social et
professionnel intéressant directement les membres ; défend et représente vis-à-vis de tous les pouvoirs
publics ses membres et leurs intérêts professionnels et rend tous les services pouvant intéresser ses membres.

 

 

Président Dirk Hellemans
Adresse Avenue de la

Métrologie, 8
1130 Bruxelles

Téléphone +32 2 245 35 70
Site web www.fbaa.be

E-mail info@fbaa.be

 

Consultez le site internet pour plus d'infos.
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